
 

         
 
 
 

 

Le REIKI 
 

 
 
Le praticien est un thérapeute REIKI et ce mot doit s'entendre selon son étymologie grecque 
"celui qui prend soin, qui accompagne"  

Le REIKI fait partie des techniques de "toucher relationnel" par imposition des mains. S'il 
contribue à soulager les tensions, il aide surtout à prendre en compte une partie du corps niée, 
ignorée, en raison d'une maladie ou d'un traitement traumatique. 

Le REIKI favorise l'équilibre et le bien être du receveur, ré-hausse la vitalité, apporte une 
détente réparatrice, vise la libération des tensions psychocorporelles, et en fin de compte active 
les facultés naturelles d'auto-guérison du receveur.  

S'il n'intervient pas dans le sens d'apporter une modification physique , la pratique non 
interventionniste du REIKI peut s'avérer un complément utile et efficace à toutes thérapies, 
médicales ou para-médicales et permet d'en renforcer les effets. 

Le REIKI est recommandé pour :  
- les excès de stress 
- l'insomnie  
- les perturbations émotionnelles 

- pour un bien être au quotidien 

Cette pratique apporte un état de relaxation du corps et de l'esprit qui peut nécessiter plusieurs 
séances. La personne ressent calme intérieur,  clarté d'esprit, volonté affirmée, patience 

renforcée. 
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  tarif spécial 1ere séance 40.00 €  

  

06 74 19 52 04 
www.isabelle-mangin.fr 

 

 


